
COMMUNE DE BAYONVILLERS — AVIS AUX HABITANTS 
Ramassage des déchets verts en porte à porte 

Collecte 2018 

Tout sur  

la collecte 

des végétaux 

Depuis plusieurs années, l’employé com-

munal effectue le ramassage des déchets 

verts en porte à porte sur la commune de 

mi-avril à fin octobre.  

Un passage en moyenne 2 fois dans le mois. 

Ce service, apprécié de la population, nécessite un rappel 

sur les déchets que vous déposez. 

En effet, il n’est pas rare de se trouver face à un mur de 

végétaux ou de contenants trop lourds ou volumineux. 

Principe : Il s’agit des déchets des ménages issus de l’entretien des cours et des jardins 

comprenant les végétaux issus des tontes ou des tailles, les feuilles, les fleurs… 

Afin de maintenir ce service (non obligatoire) et par respect pour les personnes effec-

tuant la collecte, je vous remercie de faire attention aux règles et au calendrier énoncés au 

verso….  
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     Les interdits :  

 les cailloux,  

 terre végétale,  

 les troncs d’arbres, 

 branches de longueur supérieure à 1 mètre et/ou de diamètre supérieur à 10 cm,  

 les souches. 

 

Votre surplus de déchets végétaux devra être déposé à la Déchèterie de Rosières en Santerre  

située au lieu dit « Maison Rouge » à Rosières en Santerre. Tel : 03 22 88 18 17  

 

Calendrier :  

Sortez vos déchets verts le dimanche précédant le jour de la collecte en fonction du  

planning de ramassage 2018 :  

Lundi 23 avril Lundi 11 juin Lundi 23 juillet Mardi 25 septembre 

Lundi 14 mai Lundi 25 juin Mardi 21 août Mardi 23 octobre 

Lundi 28 mai Lundi 9 juillet Mardi 03 septembre Mardi 9 octobre 

Quels sont les déchets verts acceptés ? 

 Les déchets peuvent être présentés en bordure de voie, dans les contenants de type bacs, sacs poubelles 

en faisant attention au poids. 

 Les branchages doivent être présentés en fagots ficelés de longueur inférieure à 1 mètre et le diamètre 

du fagot inférieur à 40 cm.  

 Le nombre de sacs présentés est limité à 5 unités par foyer. 

 Le nombre de fagots présentés ficelés par collecte et par habitation est limité à 3 unités. 
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